
PROCLAMATION
Technoparc Montréal (TM) se proclame «Territoire économique durable».

CLIENTÈLE CIBLE
Cette Politique environnementale s’adresse principalement à l’ensemble des

parties prenantes qui interviennent, directement ou indirectement, dans les

activités du TM, le 1er parc scientifique du Canada et reconnu mondialement

alliant recherche et développement ainsi que le développement des affaires.

Elle invite les principaux acteurs municipaux, partenaires ainsi que les résidents

corporatifs (entreprises et travailleurs) du TM à y adhérer. Elle permet de

contribuer à l’amélioration continue des performances environnementales de

tous et chacun sur le territoire du TM.

PRINCIPES
Le renforcement du milieu naturel, du milieu de vie et du bien-être des

résidents corporatifs du TM est une priorité pour la Ville de Montréal,

notamment par l’entremise de son Service du développement économique

(SDÉ). C'est à travers un SME, conformément à la norme ISO 14001 Territoire

et dans le respect de la réglementation en place qu’elle se déploie.

Les domaines d'application du parc scientifique/d’affaires qu’est le TM sont les
suivants :

▪ Commercialisation/Accueil et accompagnement des entreprises;

▪ Gestion des deux centres d’affaires de la Ville;

▪ Gestion sous forme de vigie visant la qualité environnementale du parc;

▪ Animation du parc scientifique/d’affaires.

Cette politique se veut également un tremplin pour l’ensemble des parties
intéressées et entreprises qui désirent intégrer la dimension environnementale
dans leur activité à l’intérieur du TM.

VISION
Le SDÉ relève le défi de la performance environnementale du territoire du TM

par la réduction des impacts environnementaux de ses activités, et ce, au profit

des résidents corporatifs du TM dans une perspective de développement

durable. Pour se faire le SDÉ aspire à :

●Offrir à ceux-ci un espace économique inclusif et attrayant où ils sont fiers

de travailler dans un environnement sain et sécuritaire, au cœur d’un

parc scientifique/d’affaires avant-gardiste et dynamique;

●Positionner le TM comme un leader municipal en matière de

développement/redéveloppement durable des parcs industriels de

demain intégrant les principes de transition écologique de l’économie;

● Sensibiliser et susciter l’engagement de l’ensemble des acteurs du TM

autour de cette vision, tout en renforçant son sentiment d’appartenance.

Cette vision est alignée aux objectifs de lutte contre les changements

climatiques de la Ville (Plan Climat 2020-2030 et Montréal 2030) portant sur la

transition écologique, la réduction des GES, la mobilité durable et la circularité.


